
 

  

Information procédure Orientation-Affectation 3ème  

3ème trimestre 2022-2023 

Dans le cadre de la campagne d’orientation pour la rentrée 2023, vous devez désormais : 

 Sur le service en ligne ORIENTATION : saisir les choix définitifs d’orientation (même 

procédure qu’au 2ème trimestre)  

 Sur le service en ligne AFFECTATION : saisir les vœux d’établissement(s) et de 
formations(s), du 09 au 30 mai : vous pouvez formuler jusqu'à 10 vœux dans l'académie 
de Nantes + 5 vœux hors académie, ordonnés en fonction des préférences de votre 
enfant.  
Pour les vœux en 2nde générale et technologique, il est nécessaire de formuler au moins un 
vœu de lycée de secteur - le lycée Lavoisier - ou au lycée Réaumur (pas obligatoire si vous 
demandez un lycée privé). 
A partir du 27 juin, vous recevrez la notification d’affectation et devrez procéder à 
l’inscription de votre enfant au sein de son futur établissement. 
 

Même si le service en ligne Affectation annonce une date d’ouverture jusqu’au 30 mai, il est 

fortement recommandé de ne pas attendre le dernier jour pour faire vos demandes, d’autant 

plus si vous demandez : 

- un lycée général hors secteur pour lequel une demande de dérogation est nécessaire 

(formulaire à retourner au collège avant le 30 mai) ; 

- un lycée professionnel hors académie 

Si vous rencontrez des problèmes pour la connexion ou la saisie (le compte d’un 

représentant légal étant nécessaire), n’hésitez pas à vous rapprocher du secrétariat. 

Guide de saisie sur le service en ligne AFFECTATION : 

 



 

 

 

 

 

 

 



 



 

 

 

Un courriel est envoyé aux représentants légaux lors de chaque validation. 

Elle est modifiable uniquement par le parent qui a saisi la demande.  

 

Chaque demande formulée peut être supprimée, modifiée jusqu’au 30 mai ; l’ordre peut être 

changé. Un mail de confirmation de votre saisie vous sera adressé. 


